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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 27 MAI 2019 A 16H00 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt-sept mai à seize heures, le Conseil Municipal de la commune de 
Mazaugues s'est réuni en salle du conseil sur convocation légale du vingt-et-un mai deux mille dix-neuf 
adressée par le Maire, conformément aux articles L 2121-9 à L 2121-12 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, en session ordinaire sous la Présidence de son Maire, 
Monsieur Denis LAVIGOGNE. 

 Présents Absents 

Effectif légal : 15 
Quorum : 8 
Présents : 10 
Suffrages exprimés : 
14 

LAVIGOGNE Denis 
CASSINOTO Jean-Luc 
DARMUZEY Alain 
THEREYZOL Claude 
PONZO Claudie 
FAURE Jacques 
DARMUZEY Christine 
CHOUIAH Miloud 
GUIS-BARTHELEMY Josette 
ROUX Richard 

 Pouvoir donné à 

GIAMINARDI Bruno 
CORNET François 
PIAZZO Fabienne 
CAYLA Yaële 
FERRARIS Lionel 
 

THEREYZOL Claude 
- 

LAVIGOGNE Denis 
GUIS-BARTHELEMY Josette 
ROUX Richard 
 

Le Conseil a choisi pour secrétaire de séance Monsieur Jean-Luc CASSINOTO. 

D190527/01 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, notamment les articles 3-3-4° et 34, 
VU le tableau des emplois modifié par délibération n°D190408/10 du 8 avril 2019, 
CONSIDERANT qu’afin de recruter un agent pour remplacer un agent administratif muté dans une autre 
collectivité, il y a lieu de créer l’emploi correspondant, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à la MAJORITE, 
POUR : 8 LAVIGOGNE Denis, DARMUZEY Alain, GIAMINARDI Bruno (par procuration), 

THEREYZOL Claude, PONZO Claudie, FAURE Jacques, PIAZZO Fabienne (par 
procuration), DARMUZEY Christine 

CONTRE : 0  
ABSTENTION : 6 CASSINOTO Jean-Luc, CHOUIAH Miloud, CAYLA Yaële (par procuration), 

FERRARIS Lionel (par procuration), GUIS-BARTHELEMY Josette, ROUX 
Richard 

1) DECIDE de créer à compter du 1er juin 2019, le poste d’adjoint administratif principal de 1ère 
classe, relevant de la catégorie hiérarchique C à temps complet, 

2) DIT que la rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer 
assimilées à un emploi de catégorie C, par référence à la grille indiciaire du grade de 
recrutement, 

3) PRECISE que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice 2019. 

Affiché le 03/06/2019 
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Le tableau des emplois est donc modifié tel que suit à compter du 1er juin 2019 : 

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS COMPLET 

Grades par filières 

Effectifs 

Nb d'emplois 
existants 

Nb d'emplois 
pourvus 

Nb emplois non 
pourvus 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Adjoint administratif 2 1 1 

Adjoint administratif principal de 1ère classe 1 1 0 

Attaché 1 1 0 

FILIERE TECHNIQUE 

Adjoint technique 5 5 0 

FILIERE POLICE 

Brigadier-chef principal 1 0 1 

Gardien-brigadier 1 0 1 

    

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS NON COMPLET 

Grades par filières 

Effectifs 

Nb d'emplois 
existants 

Nb d'emplois 
pourvus 

Nb emplois non 
pourvus 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Adjoint Administratif (30h par semaine) 1 1 0 

FILIERE TECHNIQUE 

Adjoint Technique (21h45 par semaine) 1 1 0 

Adjoint Technique (17h25 par semaine) 2 2 0 

FILIERE MEDICO-SOCIALE 

ATSEM ppal 2ème classe (31h par semaine) 1 1 0 

FILIERE ANIMATION 

Adjoint d'Animation principal de 2ème classe 
(28h par semaine) 

1 1 0 

 


